
 

 

FACULTÉ DE MÉDECINE DE L’UNIVERSITÉ D’OTTAWA  
COMITÉ D’ATTRIBUTION DES POSTES EN RÉSIDENCE DE PREMIÈRE ANNÉE 

MANDAT 

 
Mandat 
 
Le Comité d’attribution des postes en résidence de première année est un sous-comité 
permanent du Comité des études médicales postdoctorales (CEMPD). Il joue un rôle consultatif 
quant à l’attribution des postes de résidence dans chacun des programmes d’études médicales 
postdoctorales (EMPD) offerts à l’Université d’Ottawa et rend compte des questions touchant la 
planification du placement des résidentes et résidents de première année (R1). 

 
Composition 
 
La vice-doyenne ou le vice-doyen aux EMPD (ou la personne déléguée) est membre 
permanent du Comité et en assure la présidence (membre d’office ayant droit de vote). 
 
 

Membre du comité Mandat Renouvelable Droit de vote 

Vice-doyenne ou vice-
doyen aux EMPD, ou 
personne déléguée 
(présidence) 

Membre 
d’office 

 Oui, mais doit s’abstenir de 
voter sur son propre 

programme.  

Doyenne adjointe ou doyen 
adjoint aux EMPD 

Membre 
d’office 

 Oui, mais doit s’abstenir de 
voter sur son propre 

programme. 

Trois (3) directrices ou 
directeurs de programme, 
de n’importe quel 
programme de résidence 
de surspécialité ou 
programme de domaine de 
compétence ciblée (DCC) 
en vigueur 

• Doivent provenir de 
trois départements 
différents. 

Mandat de 
trois (3) ans 

Une fois Oui 

Deux (2) membres du corps 
professoral 

Mandat de 
trois (3) ans 

Une fois Oui 

Un (1) résident ou une 
résidente 

Mandat de 
trois (3) ans 

Une fois, s’il y a 
lieu  

Oui, mais doit s’abstenir de 
voter sur son propre 

programme. 

Un (1) ou une membre de 
la communauté 

Mandat de 
trois (3) ans 

Une fois Oui 

 



 

 

Remarque : Les directrices et directeurs de programme de première année, les directrices 
et directeurs de département et les chefs de division ne peuvent siéger en tant que 
représentants du corps professoral. 
 
 
Quorum  
 
Le quorum est fixé à trois (3) membres ayant droit de vote, en plus de la présidente ou du 
président. 
 
Processus de nomination  
 
Lorsqu’un siège est vacant, le Bureau des EMPD invite les parties intéressées à se joindre 
au Comité. Il vérifie que les candidates et candidats sont en règle et irréprochables sur le 
plan du professionnalisme, puis soumet les candidatures à l’approbation du CEMPD. Une 
fois celles-ci approuvées, le Bureau des EMPD avise les candidates et candidats de l’issue 
du processus. 
 
Les directions de programme et les directions de département sont invitées à soumettre 
des candidatures.  Les membres du CEMPD ayant droit de vote évaluent les dossiers et 
procèdent à un vote lors de la réunion annuelle d’automne. Les qualités recherchées chez 
les membres du Comité comprennent notamment les suivantes : 
 
Les qualités recherchées chez les membres du Comité comprennent notamment les 
suivantes : 

 

• Expérience des études médicales postdoctorales 

• Capacité avérée de collaboration et d’impartialité 
 
 
Fréquence des réunions  
 
Le Comité se réunit une fois par année pour examiner et déterminer l’attribution des 
postes en résidence selon les rapports du ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (MSSLD). Au besoin, le Comité peut tenir des réunions supplémentaires afin de 
donner suite aux appels, de communiquer avec le CEMPD au sujet des dossiers en 
cours, etc. 
 
Décisions du Comité  
 
Les décisions du Comité sont soumises à l’approbation du décanat, qui les transmet 
ensuite au Conseil des facultés de médecine de l’Ontario pour les faire approuver par le 
MSSLD. 
Les décisions ne peuvent être portées en appel en vue d’un nouvel examen qu’auprès du 
Comité. Il convient de noter que tout appel en vue d’obtenir un ou plusieurs postes 



 

 

supplémentaires dans un programme entraînera une réduction de postes dans un autre 
programme. 
    
FONCTIONS DU COMITÉ 

 
Le Comité a pour responsabilités les suivantes : 

 
1. Examiner l’attribution actuelle des postes en résidence financés par le MSSLD 

dans les programmes de résidence postdoctorale de première année. 
2. Assurer un rapport équitable entre les postes de diplômées et diplômés des 

facultés de médecine canadiennes (DFMC) et les postes de diplômées et 
diplômés hors Canada et États-Unis (DHCEU) de première année pour tous les 
programmes. 

3. Prendre connaissance des besoins ainsi que des forces et des faiblesses des 
programmes postdoctoraux de la Faculté et recommander des changements, au 
besoin. 

4. Déterminer et évaluer les postes à attribuer à de nouveaux programmes de 
première année. 

5. Communiquer au CEMPD ses décisions quant au nombre de postes en résidence 
attribués à chacun des programmes postdoctoraux en fonction des besoins, des 
forces et des faiblesses, et gérer les appels à mesure qu’ils sont interjetés. 

6. Évaluer les critères de rationalisation et intégrer des recommandations sur les 
changements à y apporter dans le rapport définitif remis au CEMPD et au 
MSSLD. 

 
PROCESSUS DU COMITÉ 

 
Remarque : Les processus opérationnels du Comité sont appelés à changer en fonction du 
moment auquel celui-ci reçoit l’information du MSSLD et des dates de réunion du 
CEMPD. Les changements aux processus décrits ci-après sont soumis à la seule 
approbation du Comité. 

 
Les processus du Comité comprennent notamment les suivants : 
 

i. Chaque année à l’automne, les critères de rationalisation existants sont 
examinés lors de la réunion plénière des directions de programme. 

ii. En janvier et février, les directions de programme de première année sont priées 
de remettre une proposition d’attribution des postes en résidence de premier 
échelon du MSSLD à leur programme selon les critères de rationalisation. Cette 
proposition est transmise aux directions de département. Les directions de 
programme de première année sont obligées de présenter une proposition. 

iii. Les directions de programme transmettent leur proposition aux membres du 
Comité au moins deux (2) semaines avant la réunion. Les propositions doivent 
être accompagnées des documents suivants :  



 

 

• Note au Comité faisant état des éléments dont les membres devront tenir 
compte pendant l’examen des documents; 

• Critères de rationalisation; 

• Données de l’Université d’Ottawa (c.-à-d. un résumé des postes classés par 
programme, échelon et type de financement; distribution entre les postes de 
DFMC et de DHCEU); 

• Historique des attributions des postes de première année (quotas, données 
réelles, départs, transferts, nombre de stagiaires titulaires d’un visa et de 
diplômées et diplômés de facultés de médecine de l’étranger, etc.); 

• Données provinciales (c.-à-d. un résumé des postes classés par université et 
programme); 

• Recommandations du Comité (des deux dernières années). 
iv. Les recommandations sont soumises à l’approbation finale des membres du Comité. 
v. Les recommandations finales sont transmises aux directions de programme (ainsi 

qu’aux directions de département), accompagnées d’une description du processus 
d’appel du Comité. 

 
PROCESSUS D’APPEL 

 

Si elles n’acceptent pas les recommandations, les directions de programme doivent 
transmettre par écrit un avis d’appel dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réception 
du rapport annuel d’attribution des postes en résidence de première année. L’avis écrit doit 
présenter les motifs de l’appel. 
 
Si une décision révisée à la suite d’un appel dans un programme a des répercussions négatives 
sur un autre programme, le vice-décanat invite la direction du programme touché à 
rencontrer également le Comité. 

 
Le Comité rencontre les directions de programme ayant interjeté appel des recommandations. 
Seules les directions de programme ont le droit de rencontrer le Comité. 
 
RECOMMANDATIONS FINALES 

 

Le Comité se réunit au besoin pour mettre la dernière main aux recommandations. 
 
Les recommandations finales sur l’attribution des postes en résidence sont présentées à titre 
purement informatif à la réunion du CEMPD de juin. Elles sont également transmises aux 
directions de département ainsi qu’au décanat. Après avoir présenté ses recommandations, le 
Comité ne peut plus les modifier. 
 
Lien de subordination  
 



 

 

Le Comité d’attribution des postes en résidence de première année relève du Comité des 
études médicales postdoctorales. 
 
Procès-verbaux et documents connexes 
 
Les procès-verbaux et les documents connexes, le cas échéant, sont classés et conservés par le 
Bureau des EMPD. 
 
 
Conflit d’intérêts  
 
Les membres du Comité qui acceptent un poste de direction d’un programme de première 
année en vigueur, d’un département ou d’une division doivent se retirer du Comité. 
 
Au début de la réunion, les membres du Comité doivent signaler tout conflit d’intérêts perçu. Le 
Comité déterminera alors si le conflit d’intérêts est réel. Dans l’affirmative, les membres en 
question devront s’abstenir de participer aux discussions pertinentes et à la prise de décision 
connexe. 
 
 
Confidentialité  
 
Les discussions, la correspondance et les documents sont tous considérés comme confidentiels, 
sans égard à leur mode de transmission. Les membres du Comité doivent en respecter la 
confidentialité et traiter toute l’information reçue et transmise conformément au 
Règlement 117 de l’Université d’Ottawa. Certains renseignements peuvent être obtenus sur 
demande auprès du Bureau de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée de 
l’Université d’Ottawa conformément au Règlement 90. 
 
ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION  
 
L’Université d’Ottawa aspire à créer un milieu de travail qui reflète pleinement la diversité de la 
population canadienne. Par conséquent, le Comité s’engage à appliquer les principes d’équité, 
de diversité et d’inclusion afin d’enrichir ses discussions, sa prise de décisions et ses résultats. 
 
 
Comité         Approbation 
Comité des études médicales postdoctorales   13 décembre 2023 
Conseil de la Faculté       9 janvier 2024 
Comité exécutif du Sénat      S. O.  
 


